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Gouvernement	du	Québec

Décret 1794-2022, 7	décembre	2022
Loi	sur	l’assurance	maladie	 
(chapitre	A-29)

Règlement d’application 
—Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
d’application	de	la	Loi	sur	l’assurance	maladie

Attendu	que,	en	vertu	des	paragraphes	b et b .1 du 
premier	alinéa	de	l’article	69	de	la,	le	gouvernement	peut,	
après	consultation	de	la	Régie	de	l’assurance	maladie	du	
Québec	ou	sur	la	recommandation	de	celle-ci,	en	outre	des	
autres	pouvoirs	qui	lui	sont	conférés	par	cette	loi,	adopter	
règlements	pour	:

—	déterminer,	parmi	les	services	visés	à	l’article	3	de	
cette	loi,	ceux	qui	ne	doivent	pas	être	considérés	comme	
des	services	assurés,	et	la	fréquence	à	laquelle	certains	
de	ceux	qui	sont	visés	au	paragraphe	c	du	premier	alinéa	
ou	au	deuxième	alinéa	de	l’article	3	peuvent	être	rendus	
pour	demeurer	des	services	assurés;

—	prescrire	les	cas,	conditions	ou	circonstances,	dans	
lesquels	des	services	visés	à	l’article	3	de	cette	loi	ne	
sont	pas	considérés	comme	des	services	assurés	pour	les	 
personnes	assurées	ou	celles	d’entre	elles	qu’il	indique;

Attendu	que,	conformément	aux	articles	10	et	11	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	
de	règlement	modifiant	le	Règlement	d’application	de	la	 
Loi	sur	l’assurance	maladie	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	6	juillet	2022	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

Attendu	que	 la	Régie	 de	 l’assurance	maladie	 du	
Québec	a	été	consultée	concernant	ce	projet	de	règlement;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	avec	
modifications;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	:

Que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	d’applica-
tion	de	la	Loi	sur	l’assurance	maladie,	annexé	au	présent	
décret,	soit	édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur l’assurance 
maladie
Loi	sur	l’assurance	maladie 
(chapitre	A-29,	a.	69,	1er	al.,	par.	b et b.1)

1. L’article	 22	 du	 Règlement	 d’application	 de	 la	 
Loi	 sur	 l’assurance	 maladie	 (chapitre	 A-29,	 r.	 5)	 
est	modifié	:

1°	 par	la	suppression	du	paragraphe	d;

2°	 par	 l’insertion,	 dans	 le	 paragraphe	 i	 et	 après	
«	rendu	»,	de	«	en	présence	»;

3°	 par	l’ajout,	à	la	fin,	du	paragraphe	suivant	:

«	w)	 tout	service	rendu	à	distance	par	un	professionnel	:

i.	 sur	la	base	d’une	entente	ou	d’un	contrat	avec	un	
employeur	ou	une	association	ou	organisme	aux	fins	de	
rendre	des	services	assurés	à	ses	employés	ou	à	leurs	
membres,	de	même	qu’aux	conjoints	ou	à	toute	personne	
à	charge	de	ses	employés	ou	de	leurs	membres;

ii.	 en	 vertu	 d’un	 régime	 d’avantages	 sociaux	 ou	
d’un	contrat	d’assurance	collective	ou	accessoirement	à	 
ceux-ci,	pourvu	que	leur	objet	principal	ne	soit	pas	la	
fourniture	de	ces	services.		».

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
1er	janvier	2023.
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